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RÉPONSES DU COORDONNATEUR DE LA FIABILITÉ 
À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 

DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
(« RÉGIE ») 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) À 1 
HYDRO-QUÉBEC DANS SES FONCTIONS DE COORDONNATEUR DE LA FIABILITÉ AU 2 

QUÉBEC RELATIVE À LA DEMANDE DE RETRAIT DES FONCTIONS PSE ET IA DU 3 
REGISTRE DES ENTITÉS VISÉES PAR LES NORMES DE FIABILITÉ 4 

1. Référence : Pièce B-0010, p. 5. 5 

Préambule : 6 

À la référence, le Coordonnateur cite un extrait de la décision de la FERC en lien avec 7 
le retrait des fonctions IA et PSE. Dans cet extrait, la FERC supporte la nécessité 8 
d’assurer une coordination avec la NAESB : 9 

« […] We do agree that NERC must coordinate with NAESB to ensure a proper 10 
“hand off” of commercial-related provisions, and address this in more detail later in 11 
the order. » [Notes de bas de pages omises] 12 

Demande : 13 

1.1 Veuillez élaborer sur les besoins, aux fins de fiabilité, de coordination avec 14 
la NAESB soulevés par la FERC eu égard aux PSE et aux IA dans son 15 
application au Québec. 16 

R1.1 17 
Les besoins de coordination avec le NAESB soulevés par la FERC sont 18 
liés au retrait de la fonction de responsable de l’approvisionnement 19 
(LSE). En effet, tel qu’il appert de l’ordonnance de la FERC du 19 mars 20 
20151 : 21 

Commission Determination 22 

42.  The Commission has two further concerns regarding the proposed 23 
elimination of the load-serving entity function. First, NERC should address in the 24 
compliance filing its coordination with NAESB to ensure the timely transfer of 25 
commercial-related practices affected by the proposed elimination of the load-26 
serving entity function […] 27 

                                                           
 

1 150 F.E.R.C. ¶ 61,213 (2015) Docket no RR15-4-000  



  
 Coordonnateur de la fiabilité Demande R-3936-2015 

 

Original : 2015-10-14 HQCMÉ-3, Document 1 
 Page 4 de 4 

Dans sa réponse du 17 juillet 20152, la NERC explique que la 1 
coordination avec la NAESB est nécessaire pour la norme INT-011-1.1 2 
qui vise seulement les responsables de l’approvisionnement (LSE). Il n’y 3 
a aucune mention concernant les besoins de coordination avec la 4 
NAESB liés au retrait des fonctions IA et PSE. 5 

                                                           
 

2 North American Electric Reliability Corporation, Docket no RR15-4-001  


